
Dossier 6ème – Volet 2 

Vous recevez aujourd’hui le volet 2 par messagerie électronique. 

Ne l’imprimez pas, votre enfant aura la version papier le lundi 26 avril 2021. 

Vous pouvez : 

- signer et compléter la fiche de manière informatique et nous la renvoyer à l’adresse 

m@il suivante : ce.0160274L@ac-poitiers.fr 

- signer et compléter la fiche sur la version papier dès réception. 

Vous devez impérativement nous la retourner pour le vendredi 30 avril 2021 dernier délai. 

 

Demande de dérogation 

Vous devrez indiquer leur vœu d’affectation et nous remettre ce volet signé (accompagné des 

pièces justificatives pour toute demande de dérogation, en fonction du motif évoqué). 

Toute demande de dérogation doit être faite pour le vendredi 30 avril 2021 dernier 

délai ! 

Si vous souhaitez que votre enfant soit scolarisé dans un collège public autre que le collège du 

secteur, vous avez la possibilité de demander un changement de secteur. Vous joindrez 

impérativement les justificatifs nécessaires à votre demande. Remplissez la fiche et retournez-la 

à l’école pour le vendredi 30 avril 2021 dernier délai. La demande sera examinée en fonction des 

capacités d’accueil du collège sollicité, après affectation de tous les élèves relevant de ce secteur.  

Si vous souhaitez un collège situé dans un département hors de Charente, il vous appartient de 

m’en aviser afin que j’en informe la division des élèves de la DSDEN.  

Si vous souhaitez que votre enfant soit scolarisé dans un collège privé, il vous appartient de 

prendre contact directement avec le collège demandé et de m’en aviser.  

Vous voudrez bien noter que l’obtention d’une demande de changement de secteur n’implique 

aucun engagement en ce qui concerne l’attribution des subventions de transport scolaire. Dans 

le cas où votre demande est accordée, il pourrait vous appartenir de prendre en charge 

personnellement les déplacements.  

Une notification d’affectation dans le collège de secteur signifie que la dérogation a été refusée. 

Cette notification d’affectation vaut réponse à la demande de dérogation de la famille : elle ne 

sera pas doublée d’un autre courrier, sachant que tout refus n’est justifié que par le manque de 

place dans le collège demandé. 
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Voici les motifs de demande de dérogation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à m’en faire part via la messagerie électronique  

ce.0160274L@ac-poitiers.fr  ou Celine.Cordeau1@ac-poitiers.fr  

nous pourrons alors constituer votre dossier de demande de dérogation si besoin. Nous aurons 

toute la semaine de la reprise (du 26 au 30 avril 2021). 

 

Merci à vous. 

 

Cordialement, 

Céline Cordeau 
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